
Participe à la réglementation relative à la formation, conformément aux articles R.4141-13 ;  R.4141-14  et R.4323-3 du code du travail. 

- NOTICE DE POSTE -

EQUIPEMENT : PORT DES EPI

Danger Consignes de sécurité 

Identification des risques 

Équipement associé 

Réception Préparation Transport

PORT OBLIGATOIRE 

x

SUIVANT LES SITUATIONS

Sur le site ET en livraison

- Pour toutes les actions de 
manutention manuelle, 
s’équiper de gants.

- En cas de neige ou de 
verglas, s’équiper de semelles 
anti-dérapantes.

- En cas de déplacement ne se 
limitant pas à la zone de quai, 
s'équiper du casque.

- Port du chasuble pour plus de 
visibilité.

- Port des chaussures de 
sécurité pour être protégé en 
cas de chute d'objet ou 
d'écrasement.
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